Mesdames, Messieurs, chers amis je vous souhaite la bienvenue à AUSSAC-VADALLE.

Nous sommes réunis aujourd’hui pour assister au renouvellement d’une promesse qui a plus de 50 ans maintenant. Une promesse tenue, une promesse qui laisse rêveur plus d’un d’entre nous.

Quand aujourd’hui je lis aux fiancés  les actes du code civil qui régissent les droits et les devoirs des époux je sens bien qu’ils ont du mal à mesurer la porté de l’engagement qu’ils prennent devant la loi  et devant leur famille.

La vie est semée d’embûche, de pièges qui ont parfois raison de l’amour que se porte deux jeunes gens. 

Votre parcours est exemplaire de ce jour du 8 août 1964  jusqu’à ce 10 août 2014 que d’épreuves, que de combats que de joies et d’amour partagés.

Il est rassurant pour nous les plus jeunes de voir que le mariage est le cadre protecteur de la famille que l’on crée et qu’il nous conduit tel un navire mené par un bon capitaine à travers les années dans les eaux plus calmes de la sagesse.

Au nom des habitants de notre commune je vous remercie pour l’exemple de fidélité et d’amour que vous nous donnez.

Jean-Pierre et Lucette, vous vous êtes mariés en 1964 à Marillac et j’ai été surpris de constaté que cette même année 1964 n’a pas été une année de grands événement, si ce n’est votre mariage bien sûr. On peut retenir que le 11 juillet disparaissait Maurice Thorez, ancien ministre de la Fonction publique.
Je crois qu’en cette année 1964, la France pansait ses blessures de la guerre d’Algérie et des combats du Maroc et de la Tunisie. Beaucoup d’entres vous revenaient d’une guerre hors du temps, hors des codes, une  guerre impensable, qui n’a pas réglé la crise profonde que connaissait notre pays.

Tout cela est à la fois très loin de nous et en même temps si près dans nos cœurs et dans nos pensées.

Vous avez choisi de venir dans votre maison familiale à Vadalle pour profiter d’une vie heureuse et paisible, je vous remercie pour votre choix, tout comme je vous remercie pour votre engagement associatif et pour toute l’aide et l’amitié que vous avez apporté autour de vous, dans notre village.

Avant de recueillir à nouveau vos engagements, je vais demander à Régine de nous rappeler la promesse du 8 août 1964  prise devant monsieur le Maire de Marillac.

Lecture de la copie de l’acte par Régine.

Nous allons maintenant, vous donner lecture des engagements que prennent les jeunes mariés en 2014
